
 

Mairie de Berneuil sur Aisne 
Conseil Municipal 

Séance du jeudi 26 mars 2015 
 

L’an deux mille quinze, le 26 mars à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal de la 
commune de Berneuil sur Aisne, se sont réunis à la mairie en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Daniel GUEGUEN, Maire. 
 

Etaient présents : 

� Mesdames CROCHET Françoise, DUMEZ Ludivine, PADIEU Yveline, TUAL 
Nicole, VENDEWINKELE Catherine.  

� Messieurs BATTON Sébastien, CAGNIARD Cédric, CARPENTIER Georges, 
DEWAELE Philippe, FRERE Etienne, PYTLAK Michel. 

 

Absents excusés :  

� Mesdames ANTOINE Séverine, JACQUES Céline, Monsieur BONAMY Patrice. 
 

Madame Françoise CROCHET est élue secrétaire de séance. 

 

 
Compte Administratif 2014 

Mr le Maire donne lecture du Compte Administratif 2014. Il en ressort les résultats suivants :  

Dépenses de fonctionnement :  412 699,32 euros 

Recettes de fonctionnement : 546 083,49 euros 

Soit un excédent de :  133 384,17 euros 

 

Dépenses d’investissement :  133 747,44 euros 

Recettes d’investissement :  141 450,86 euros 

Soit un excédent de :  7  703,42 euros 

 

Soit un excédent global de l’année 2014 : 141 087,59 euros 

Le compte administratif est voté à l’unanimité par les membres du conseil municipal. 

 

Budget Primitif 2015 

Mr le Maire donne lecture du budget primitif 2015.  

Mr le Maire précise que les montants indiqués ne sont qu’une prévision et que tous les 
investissements ne seront pas forcément tous réalisés. 

Dépenses de fonctionnement : 518 009,17 euros  

Recettes de fonctionnement :  518 009,17 euros  

Dépenses d’investissements :    74 740,42 euros   

Recettes d’investissements :    74 740,42 euros 

Le budget primitif 2015 est voté à l’unanimité. 



 

 

Délibérations 

- Création des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (agents techniques et 
administratifs). 

- Courrier de l’agence « A2Fimmobilier » de Trosly-Breuil : 

« Nous venons de signer un compromis de vente concernant une grange sise 64 rue du Centre 
à Berneuil sur Aisne, afin de la transformer en habitation. Vous serait-il possible de nous faire 
part de votre décision pour ce changement de destination ? » 

Le Conseil donne un avis favorable. Les acquéreurs se chargeront d’effectuer, par la suite, les 
démarches administratives de leur projet (permis de construire, CU…). 

Sujets d’actualité 

- Courrier de Mme TROUILLET, 1 rue de Ste Claire : « je vous avertis que mon terrain 
situé au lieu-dit Les Islettes est en train de devenir une décharge municipale ». 

Le Maire et le Conseil ont toujours fait savoir qu’une plainte sera déposée en cas de flagrant 
délit. Il en sera de même, au niveau de « la plate-forme des agriculteurs »sortie Berneuil, côté 
Attichy. 

 

- Dossier location Salles Saint Rémi. 

Mr Michel PYTAK présente le dossier : 

Le règlement, la demande de réservation particulier et association, les tarifs, l’état des lieux. 

Le dossier peut être consulté en mairie. 

 

Mr le Maire remercie : 

Mr Franck MOREAU pour le sérieux du travail de comptabilité informatique qu’il a en 
charge. 

Mr Etienne FRERE pour la présentation et les graphiques de couleurs du compte administratif 
2014 et du budget 2015 qu’il a réalisés. 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, Mr GUEGUEN remercie l’assemblée pour son écoute, son 
attention et sa participation. 

 
La séance est levée à 20h30. 
 
La secrétaire de séance Le Maire 


